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(b) établir et tenir à jour, sur la base d'un inventaire national de protection, la
liste des biens culturels importants, publics et privés, dont l'exportation
constituerait un appauvrissement sensible du patrimoine culturel national;

(c) promouvoir le développement ou la création des institutions scientifiques et
techniques (musées, bibliothèques, archives, laboratoires, ateliers, etc.)
nécessaires pour assurer la conservation et la mise en valeur des biens cultu-
rels;

(d) organiser le contrôle des fouilles archéologiques, assurer la conservation «in
situ» de certains biens culturels et protéger certaines zones réservées à des
recherches archéologiques futures;

(e) établir, à l'intention des personnes intéressées (conservateurs, collection-
neurs, antiquaires, etc.), des règles conformes aux principes éthiques formu-
lés dans la présente Convention et veiller au respect de ces règles;

(f) exercer une action éducative afin d'éveiller et de développer le respect du
patrimoine culturel de tous les États et diffuser largement la connaissance
des dispositions de la présente Convention;

(g) veiller à ce qu'une publicité appropriée soit donnée à tout cas de disparition
d'un bien culturel.

ARTICLE 6

Les États parties à la présente Convention s'engagent:

(a) à instituer un certificat approprié par lequel l'État exportateur spécifierait
que l'exportation du ou des biens culturels visés est autorisée par lui, ce cer-

tificat devant accompagner le ou les biens culturels régulièrement exportés:

(b) à interdire la sortie de leur territoire des biens culturels non accompagnés
du certificat d'exportation visé ci-dessus;

(c) à porter de façon appropriée cette interdiction à la connaissance du public,
et en particulier des personnes qui pourraient exporter ou importer des biens

culturels.

ARTICLE 7

Les États parties à la présente Convention s'engagent:

(a) à prendre toutes les mesures nécessaires, conformes à la législation natio-

nale, pour empêcher l'acquisition, par les musées et autres institutions simi-

laires situés sur leur territoire, de biens culturels en provenance d'un autre


